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http://whsc.emory.edu/_pubs/momentum/2006fall/biobank.html
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www.bqc19.ca



Consentement prospectif

 Première vague: importance de débuter le recrutement

 Patient hospitalisé: cas spécifique (prendre en

considération le contexte de la pandémie et les

ressources disponibles dans les hôpitaux).

 Article 24 C.c.Q.: “Le consentement aux soins qui ne 

sont pas requis par l’état de santé, à l’aliénation d’une

partie du corps ou à une recherche susceptible de 

porter atteinte à l’intégrité doit être donné par écrit.”



Consentement prospectif

 “Article 24 C.c.Q.: Toutefois, le consentement à une

telle recherche peut être donné autrement que par

écrit si, de l’avis d’un comité d’éthique de la recherche,

les circonstances le justifient. Dans un tel cas, le comité

détermine les modalités d’obtention du consentement

qui permettent d’en constituer une preuve. Il peut

toujours être révoqué, même verbalement.”



Consentement prospectif

 Si le participant potentiel est inapte à consentir ou

devient inapte subitement à cause de la maladie:

 Le personnel de recherche responsable dans

l’établissement contacte le représentant legal

(mandataire, curateur ou tuteur pour le majeur inapte et

conjoint, proche parent ou personne intéressé en cas

d’inaptitude subite) par téléphone et présente le projet

de recherche;

 Si le représentant légal démontre un intérêt à la

participation de la personne représentée, une copie du

FIC lui est envoyé par courriel;



Consentement prospectif

◦ Une conversation téléphonique ou par

visioconférence a lieu afin de répondre aux questions

du représentant légal, le cas échéant;

◦ Le consentement verbal est enregistré et documenté

au FIC (version électronique);

◦ Une copie du FIC attestant du consentement est

acheminée au représentant légal par courriel;

◦ Le représentant légal répond à ce dernier courriel en

incluant le texte désigné au FIC pour documenter le

consentement;



Consentement prospectif

 Si le participant décède avant une réponse du représentant

légal ou si le personnel de recherche ne reçoit aucun retour

d’appel, le consentement verbal enregistré et documenté est

valable.

 Si le participant est redevenu apte (en cas d’inaptitude

subite): les procédures pour l’obtention du consentement du

participant apte à consentir sont suivies.



Retour des résultats



Accès et gouvernance



Accès et gouvernance



Consentement rétrospectif



Conclusion: Quo Vadis?

 Importance de rendre les outils développés accessibles.

 Création et maintien de resources de partage d’informations.

 https://covid19resources.ca/

 Il est clair que la recherche empirique est nécessaire afin de

mieux étudier les approches utilisées dans le contexte de la

pandémie.
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MERCI!


